
Etude de cas 

 

 
La pépinière Planta est fondée en 1980 à Kenitra au capital d’un million de DH, 

commercialise principalement des plants fruitiers greffés. En raison de la sécheresse et 

les intempéries de ces dernières années,  la pépinière Planta a décidé d’importer des 

plants fruitiers greffés -genre prunus-, famille Rosacées auprès de la société Star 

export située en France  

 

La production 

La capacité annuelle de production des plants fruités a  évolué ainsi 

 2010 2020 

Plant fruitiers genre  prunus 30.000 40.000 

 

 

La compétitivité 

La pépinière Planta est leader sur le marché local, toutefois la production demeure 

irrégulière à cause des conditions climatiques -intempéris, gelées, grêle- etc. 

Les maladies graves des plantes ou invasions parasitaires. 

 

La commande  

Pour combler le déficit de la production résultant des causes sus-mentionnées, la 

pépinière Planta a passé une commande de 20.000 plants fruitiers greffés –genre 

prunus- auprès de la société Star export. La pépinière Planta a reçu une facture 

proforma où elle précise le prix total (EXW) « annexe n°1 » ; toutefois, le client peut 

choisir entre trois incoterms :EXW, FOB, CPT de l’incoterm retenu (annexe 2) 

Le transport des plants fruitiers sera assuré par camion frigorifique en cas du choix de 

l’incoterm CPT (Kenitra) 

 

Importation d’une machine 

La pépinière Planta a importé une machine (code TV 1583T) pour améliorer sa 

productivité d’une valeur de 12.000 Euros (le taux de change : 1 Euro = 11DH)  

 

Les conditions de règlement 

Le mode de règlement retenu par la société Star export est le crédit documentaire 

irrévocable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 

 

 

 

  Star Export            Toulouse, le 20 janvier 2020 

130, Bd Perrot 

31000 Toulouse 

 

Pépinière  Planta 

Route de Rabat Kenitra 

 

 

 

Facture Proforma 

 

 

Désignation Quantité Prix unitaire Prix total 

Plants fruitiers greffés prunus 

 

 

Total EXW 

20.000 3 Euros 60.000 Euros 

 

 

60.000Euros 

 

 

 

 

 la présente facture pro forma  est arrêtée à la somme de Soixante mille Euros. 

 

 

 

Annexe 2 

 

Les charges suivantes sont communiquées par la société Star Export ; en vue de 

déterminer le prix de vente selon l’incoterm retenu par l’acheteur 

 

- Prix de vente usine de 20.000 plants fruitiers : 60.000 euros 

- chargement de la marchandise 300 Euros 

- préacheminement  800 Euros 

- Transport principal 1.400 Euros 

- Assurance 900 Euros 

- postacheminement 400 Euros 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 : Projet de vente entre les soussignés 

 

La société Star export, dont le siège est à Toulouse (France), ci-dessous dénommée 

vendeur . 

La pépinière Planta, société anonyme dont le siège social à Kenitra ci-dessous 

dénommée acheteur. 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : l’acheteur passe commande au vendeur qui l’accepte de 20.000 plants 

fruitiers greffés-genre prunus- famille Rosacées. 

Article 2 : le prix de la commande s’élève à 60.000 Euros (prix départ usine) 

Article 3 : l’acheteur peut choisir entre trois incoterms : EXW ; FOB et CIF 

Le prix de vente est remodelé en fonction du choix de l’incoterm par l’acheteur 

Article 4 : les commandes acceptées ou confirmées seront exécutées dans la 

mesure du client du possible en raison du caractère aléatoire de la production. Sauf 

avis contraire du client, dans l’impossibilité de livrer le choix demandé, celui-ci 

sera remplacé. Les commandes pourront être sujettes à report, fractionnement ou 

annulation, même après confirmation de la commande par écrit par le vendeur, en 

cas de production déficitaire ou nulle, il en sera ainsi notamment en cas de force 

majeure. Dans tous les cas aucune indemnité n’est due par l’acheteur. 

Article 5 : toute vente est réputée payable lors de l’enlèvement ou la livraison de la 

marchandise. Le mode de paiement retenu est le crédit documentaire irrévocable et 

confirmé sur banque française 

Article 6 : le transport sera assuré par un camion frigorifique en cas du choix de 

l’incoterm CPT (Kenitra). 

Article 7 : les marchandises voyagent aux risques et périls de l’acheteur. Le 

vendeur ne peut en aucun cas être responsable des dommages subis par les 

marchandises au cours de leur transport. L’expédition des marchandises est faite 

dans le délai convenu contractuellement. Toutefois, l’acheteur ne peut annuler la 

commande en cas de retard de livraison ou de cas de force majeur. 

Article 8 : le vendeur ne saurait être responsable des dégâts subis consécutifs soit à 

des traitements légaux et obligatoires effectués par des tiers avant ou pendant la 

livraison, soit à tout traitement ou opération culturale postérieure à la livraison 

Article 9 : le présent contrat entrera en vigueur après sa signature par les deux 

parties. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Questions 

 

A. A votre avis la pépinière Planta a-t-elle intérêt à soigner ce projet de contrat 

B. Relever les anomalies de ce projet de contrat et envisager des propositions pour 

préserver les intérêts de la pépinière Planta  

C. Déterminer le prix de vente de 20.000 plants fruitiers greffés (voir annexe n°2) 

selon les incoterms proposés par le vendeur EWX, FOB, CIF 

D. Que pensez-vous du choix du mode de transport retenu ? 

E. Quel est l’impact de  la variation de change sur le prix de vente ? 

F. L’acheteur a-t-il intérêt à souscrire une assurance ? 

G. Enumérer les avantages et les inconvénients du mode de paiement retenu par la 

pépinière Planta. 

H. Expliquer en quoi le Coronavirus constitue-t-il une contrainte aux transactions 

commerciales internationales ?  

 


